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1990/3 GAZETTE NIKE septembre 1990

Protection de l'environnement versus FORMATION
conservation des monuments historiques?

Si on considcre le titre de ces quelques lignes de r6flexion,
une question fondamentale se pose: les täches et les objec-
tifs qu'impliquent les notions de protection de l'environnement

et de conservation des biens culturels sont-ils com-
plementaires, ont-ils un effet reciproque inhibitif ou sont-
ils peut-etre meme antinomiques? Si on considäre la

protection de l'environnement et la conservation des

monuments historiques comme un devoir qui incombe aux
pouvoirs publics, la question se pose sans cesse dans le cadre
de l'application des mesures d'exdcution. L'entrde en vigu-
eur le ler janvier 1985 de la Loi federale sur la protection
de l'environnement (LPE) et plus particuliärement des or-
donnances du Conseil federal qui ont ensuite dte promul-
gu6es sur la protection de l'air et la lutte contre le bruit, la

plupart des cantons et des communes concerncs ont etd

obliges de prendre rapidemment des mesures. Depuis, de

nouveaux problemes sont ä resoudre qui, dans certains cas,

requidrent d'importantes transformations au niveau de l'in-
frastructure et dans certains domaines des connaissances

specialises solides. Les consequences en sont une specialisation

toujours plus importante des personnes et des

services charges de l'application des mesures ce qui remet en

question une certaine manidre globale et homogdne d'abor-
der le probldme.

II est done tres intdressant de comparer les täches qui
ddcoulent de la Loi fdddrale sur la protection de l'environnement

(LPE) et Celles qui incombent ä la conservation des

monuments historiques dans le cadre de la Loi fdddrale sur
la protection de la nature et du paysage (LPN). A ce propos
il faut dgalement prendre en considdration la Loi sur
l'amdnagement du territoire (LAT) qui constitue une rdfd-
rence non ndgligeable.

Comparaison des articles premiers sur les objectifs

Si on compare les articles de la LPE et de la LPN sur les

objectifs respectifs poursuivis, on note sans aueun doute des

similitudes. L'art. 1 de la LPE qui 'a pour but de proteger les

hommes, les animaux et les plantes, leurs biocdnoses et leurs

biotopes des atteintes nuisibles ou incommodantes' correspond

tout ä fait au but de l'art. 1, alinea d de la LPN qui est
'de proteger la faune et la flore indigenes ainsi que leur

espace vital naturel'. Mais dans quelle mesure la LPE tient
compte des composantes esthdtiques qui sont abondam-
ment et clairement definies dans l'art. 1 alinea a de la LPN
ou pour poser la question sous un autre angle, la tache

principale qui incombe ä la conservation des monuments
telle qu'elle est definie dans cet article, c'est-ä-dire 'mdna-
ger l'aspect caracteristique du paysage et des localites, les

sites dvocateurs du passe ainsi que les curiosites naturelles
et les monuments du pays' peut-elle etre dgalement remplie

en appliquant les mesures prdvues par la Loi sur la protection

de l'environnement?

La reponse est non. Cet aspect esthetique, culturel et
historique si important pour la conservation des monuments
historiques n'apparait pas dans la LPE, e'est pour cette
raison que la conservation des sites et des bätiments ä

proteger est toujours du ressort de la Loi sur l'amdnagement
du territoire et de la Loi sur la protection de la nature et du

paysage. Autrement dit, la LPE a pour objectif la protection
de toutes les formes de vie et de leur dquilibre dans leurs
milieux respectifs alors que la tache de la LPN reside dans

la conservation des paysages, des sites et des objets consi-
ddres comme esthdtiques et uniques.

Les divergences entre les deux täches ne doivent pas
obligatoirement etre ä l'origine de conflits d'interets. La
protection de l'environnement telle que la LPE la congoit est

sans aueun doute un objectif dgalement poursuivi par la
conservation des monuments historiques car un environne-
ment pollue constitue un danger immediat pour l'aspect
esthdtique des paysages et des objets ä proteger. Mais il se

peut que des mesures concrdtes prises en application de la
Loi sur la protection de l'environnement aient pour
consequences des modifications de l'aspect exterieur et de la

nature meme d'un objet, auquel cas il y aura conflit d'intetets
entre le conservateur et l'autoritd chargde de l'application de

la LPE.

Bon nombre de ces conflits d'interets vont ainsi apparaitre
en ce qui concerne les mesures d'assainissement telles

qu'elles sont prdvues dans les articles 16 et suiv. de la LPE.
Les installations qui ne satisfont pas aux prescriptions des

lois federates qui s'appliquent ä la protection de l'environnement

doivent etre assainies, c'est-ä-dire qu'elles doivent

respecter les exigences de la nouvelle legislation en matiere
de limitations d'immissions. II se peut done par exemple que
l'on soit oblige de recourir ä des transformations techniques
ou architecturales dans le cas d'un bätiment placd sous la

protection du service de la conservation des monuments et

que ces mesures aient des consdquences desastreuses sur la

qualite de l'objet protege. Dans le domaine de la protection
de l'air, on pourrait trds bien avoir le cas suivant (qui est

d'ailleurs dejä rdalite): le proprietaire d'une maison classee

dans le centre d'une vieille ville est oblige, pour satisfaire aux
prescriptions sur la protection de l'air, de faire construire
une cheminee dont la hauteur est en contradiction avec les

normes du service de conservation des monuments.
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Examen attentif des intdrdts en jeu

Dans de tels cas, l'autoritd compdtente doit proceder ä un
examen attentif des interets. II convient tout d'abord de voir
si le ldgislateur n'a pas dans la loi prdvu les cas de conflits
d'intdrdts. La LPE a, en definissant les valeurs limites
d'immissions, fixd les normes obligatoires applicables ä

revaluation des atteintes nuisibles ou incommodantes. Dans
le cas oü la loi prdvoit une valeur limite et lorsque cette
valeur est atteinte ou depassde, l'autoritd competente n'a

pas de libertd d'action. Le ldgislateur considdre ä ce moment
les effets comme nuisibles et incommodants:, dans de tels

cas, des mesures d'assainissement doivent etre prises. Dans
quelle mesure l'autoritd competente peut-elle encore tenir
compte dans sa decision des aspects relevant de la conservation

des monuments historiques? Pour certains cas
particulars, le ldgislateur a prdvu dans l'art. 17 de la LPE que
l'autoritd d'cxdcution peut accorder des alldgements lorsque
l'assainissement ne rdpond pas en l'espdce au principe de la

proportionnalitd. De tels alldgements peuvent dans des cas

extremes aller jusqu'ä l'abandon des mesures d'assainissement.

Au sens de la loi, on pourrait sans aucun doute
considdrer comme ne rdpondant pas au principe de la

proportionnalitd les mesures d'assainissement qui ren-
draient impossible ou excessivement difficile la poursuite
d'autres intdrets publics qui seraient au moins de la meme
importance que ceux visds par les mesures de protection de

l'environnement. A ces intdrets publics s'ajoutent encore les
täches relevant de la conservation des monuments historiques

et de l'amdnagement du territoire.

Objets digncs d'etre proteges

La loi fdddrale sur la protection de la nature et du paysage
ainsi que les dderets cantonaux et communaux ont un role
important ä jouer lorsqu'il s'agit de ddterminer quels objets
sont dignes d'etre protdgds et done de bdndficier des alldge-
ments prdvus par l'art. 17 de la LPE. Sont ici concernds tous
les objets rdpertorids dans les inventaires. Lorsqu'un objet
est classd dans un inventaire, cela signifie par exemple qu'il
jouit, au sens de l'art. 6 de la LPN, d'une certaine importance
et que le ldgislateur manifeste le ddsir de le conserver intact
ou en tout cas de la mdnager le plus possible. Lorsque les

autoritds classent un objet dans un inventaire c'est qu'elles
jugent extremement important de veiller ä sa conservation.
Le succds dventuel d'une mesure visant la conservation d'un
ddifice, dans le sens strict du principe de proportionnalitd,
doit dtre mesurd ä l'importance des inconvdnients occasion-
nds par le non-respect des prineipes de protection de
l'environnement. Dans la mesure oü les valeurs limites
d'immissions et les valeurs d'alarme ne sont pas ddpassdes,

les arguments en faveur de la conservation devraient en
rdgle gendrale l'emporter. Toutes les mesures qui ne sont

pas prdjudiciables ä la conservation doivent etre appliquees
sans exception.

Le probldme des conflits d'intdrets apparait dans diffdrents
domaines d'application de la LPE et dgalement dans des
domaines speeifiques d'autres lois. Nous citerons par exemple

le conflit entre les interdts en matiere de politique
energdtique et les intdrets en matidre d'amenagement du
territoire qui pose des probldmes lors de l'octroi des auto-
risations pour l'installation des systdmes ä energie solaire.
Dans le domaine de la lutte contre le bruit, la menace
dventuelle des intdrets dans le domaine de la conservation
prend meme parfois une nouvelle dimension. Pour tout un
ensemble d'installations privdes privildgides (comme les

rues et les aeroports) qui ne peuvent pas faire l'objet de

mesures d'assainissement, le principe de la limitation des

immissions ä la source n'est pas appliqud; c'est aux proprietaries

des immeubles touchds de proedder ä leurs frais aux
amdnagements ndeessaires (art. 20 de la LPE). Etant donne

qu'il s'agit essentiellement de fenetres antibruit et d'autres
installations similaires, des quartiers entiers ou des bäti—

ments isolds peuvent etre touchds par de telles mesures.
Dans de tels cas l'autoritd competente tiendra compte, en
fonetion des prineipes sus-mentionnds des aspects tou-
chant ä la conservation des bätiments avant d'ordonner
l'application des mesures.

En principe on peut done dire que la LPE contient les bases
ndeessaires au respect des intdrets dans le domaine de la
conservation des momnuments. Des ddcrets cantonaux ou
communaux pourraient encore renforcer ces intdrets de

manidre ddcisive. La force et l'efficacite des mesures
d'application de la Loi sur la protection de l'environnement et la

spdcialisation des collaborateurs et des services charges de

son exdeution ä laquelle nous avons fait allusion au debut de

cet article font craindre que les aspects concernant la
conservation des monuments ne soient pas toujours pris en
considdration dans le processus de decision ou le soient avec
retard. A ce niveau le mot magique s'appelle 'coordination'.

Afin de proedder ä l'analyse compldte et homogdne de

chaque cas, on devrait pouvoir disposer d'informations
indispensables ä toutes les prises de ddcision. En language
administratif cela signifie qu'il faut se procurer les documents

et les renseignements ndeessaires. Pour certaines
installations que le Conseil fdddral soumet ä l'dtude de

l'impact sur l'environnement en application de l'art. 9 de la

LPE, la Confdderation a prdvu des rdgles de procedure qui
respectent tout particulidrement la coordination avec les

täches relevant d'autres textes legislates comme par exemple

la LPN. Pour toutes les autres installations qui ndces-
sitent une expertise interdisciplinaire, les cantons doivent
s'engager dans la voie de la coordination. Quelques cantons
en ont ddjä tird les consdquences, d'autres ne pourront pas

y dchapper.
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